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1. L’EMPLOI  
 
Les agents de maîtrise territoriaux constituent un cadre d'emplois technique de catégorie C au sens de 
l'article L411-2 du code général de la fonction publique. 
 
Ce cadre d'emplois comprend les grades d'agent de maîtrise et d'agent de maîtrise principal. 
 
Les agents de maîtrise sont chargés de missions et de travaux techniques comportant notamment le 
contrôle de la bonne exécution de travaux confiés à des entrepreneurs ou exécutés en régie, 
l'encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois techniques de catégorie C, ainsi 
que la transmission à ces mêmes agents des instructions d'ordre technique émanant de supérieurs 
hiérarchiques. 
 
Ils peuvent également participer, notamment dans les domaines de l'exploitation des routes, voies 
navigables et ports maritimes, à la direction et à l'exécution de travaux, ainsi qu'à la réalisation et à la 
mise en œuvre du métré des ouvrages, des calques, plans, maquettes, cartes et dessins nécessitant 
une expérience et une compétence professionnelle étendues. 
 
Les agents de maîtrise titulaires du certificat d'aptitude professionnelle petite enfance ou du certificat 
d'aptitude professionnelle accompagnant éducatif petite enfance ou ceux qui justifient de trois années 
de services accomplis dans le cadre d'emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
peuvent être chargés de la coordination de fonctionnaires appartenant à ce cadre d'emplois ou à celui 
des adjoints techniques territoriaux. Ils participent, le cas échéant, à la mise en œuvre des missions de 
ces agents. 
 
Les agents de maîtrise principaux sont chargés de missions et de travaux techniques nécessitant une 
expérience professionnelle confirmée et comportant notamment : 
1°) La surveillance et l'exécution suivant les règles de l'art de travaux confiés à des entrepreneurs ou 
exécutés en régie ; 
2°) L'encadrement de plusieurs agents de maîtrise ou de fonctionnaires appartenant aux cadres 
d'emplois techniques de catégorie C ou au cadre d'emplois des agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles ; ils participent, le cas échéant, à l'exécution du travail, y compris dans les domaines 
du dessin et du maquettisme ; 
3°) La direction des activités d'un atelier, d'un ou de plusieurs chantiers et la réalisation de l'exécution 
de travaux qui nécessitent une pratique et une dextérité toutes particulières. 

 
2. LES CONDITIONS D’ACCES 
 
Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude d’agent de maîtrise territorial établie au titre de la 
promotion interne (1° de l'article L. 523-1 du code général de la fonction publique)) : 
 

1° Les adjoints techniques principaux de 2ème et de 1ère classes ou les adjoints techniques principaux  
de 2ème et de 1ère classes des établissements d'enseignement ou les agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles comptant au moins neuf ans de services effectifs dans un ou plusieurs cadres 
d'emplois techniques ou dans le cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles  ;  
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2° Les adjoints techniques territoriaux ou les adjoints techniques territoriaux des établissements 
d'enseignement comptant au moins sept ans de services effectifs dans un ou plusieurs cadres 
d'emplois techniques ou les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles comptant au moins 
sept ans de services effectifs dans leur cadre d'emplois et admis à un examen professionnel. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif 
aux conditions générales de recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires 
diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, les candidats peuvent subir 
les épreuves d’un examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir 
les conditions d’inscription au tableau d’avancement. 
 
En vertu de ces dispositions, les candidats doivent, pour l’examen de promotion interne organisé 
l’année n, remplir ces conditions au 1er janvier de l’année n+1. 
 
Les candidats doivent, en outre, être en position d’activité à la date de clôture des inscriptions. 

 
3. LES EPREUVES 
 
L'examen professionnel d'accès au cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux comporte les 
épreuves suivantes : 
 
1° A partir d'un dossier comprenant différentes pièces, résolution d'un cas pratique portant sur les 
missions incombant aux agents de maîtrise territoriaux, et notamment sur les missions d'encadrement 
(durée : 2 heures ; coefficient 1) ; 
 
2° Entretien avec le jury destiné à permettre à ce dernier d'apprécier la personnalité, la motivation du 
candidat et ses capacités à exercer les missions dévolues au cadre d'emplois des agents de maîtrise 
territoriaux. 
Cet entretien consiste notamment en une présentation par le candidat de son expérience 
professionnelle et de ses motivations, suivie d'une conversation avec le jury (durée totale : 15 minutes 
; coefficient 1). 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une de ces épreuves entraîne l’élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes est inférieure à 10 sur 20. 
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4. LA CARRIERE 
 
4.1. Durée 
 
 

 AVANCEMENT 
GRADES ET ECHELONS Durée unique 
  
Agent de maîtrise principal  
10e échelon - 
9e échelon 4 ans 
8e échelon 3 ans 
7e échelon 3 ans 
6e échelon 2 ans 
5e échelon 2 ans 
4e échelon 2 ans 
3e échelon 2 ans 
2e échelon 1an  
1er échelon 1an  
  
Agent de maîtrise   
13e échelon - 
12e échelon 3 ans 
11e échelon 3 ans 
10e échelon 3 ans 
9e échelon 2 ans 
8e échelon 2 ans 
7e échelon 2 ans 
6e échelon 2 ans 
5e échelon 2 ans 
4e échelon 2 ans 
3e échelon 1 an 
2e échelon 1 an 
1er échelon 1 an  

 
 
4.2. Avancement 
 
Peuvent être nommés agent de maîtrise principal au choix, par voie d'inscription à un tableau annuel 
d'avancement, établi par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience 
professionnelle des agents, en application du 1° de l'article L. 522-4 du code général de la fonction 
publique, les agents de maîtrise qui justifient d'un an d'ancienneté dans le 4ème échelon et de quatre 
ans de services effectifs en qualité d'agent de maîtrise. 
 
Sans renoncer à son pouvoir d'appréciation, l'autorité territoriale tient compte des lignes directrices 
de gestion prévues chapitre III du titre Ier du livre IV du code général de la fonction publique. 
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Pour l'appréciation des conditions d’ancienneté requises pour l'accès au grade d'agent de maîtrise 
principal, les services effectifs accomplis dans leur corps d'origine par les agents placés par la loi en 
position de détachement sans limitation de durée sont assimilés à des services accomplis dans le grade 
et dans le cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux. 

 
5. REFERENCES JURIDIQUES 
 
Code général de la fonction publique ; 
Décret n°88-547 du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de 
maîtrise territoriaux ; 
Arrêté du 27 janvier 2000 fixant les modalités d'organisation de l’examen professionnel d’accès par 
voie de promotion interne au cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux ; 
Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale ; 
Décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et 
des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique de l’état, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 
Décret n°2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique territoriale ; 
Décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation 
du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap. 
Décret n°2024-759 du 7 juillet 2024 fixant les conditions de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique ; 
Arrêté du 8 juillet 2024 fixant les conditions et les modalités de recours à la visioconférence pour 
l’organisation des voies d’accès à la fonction publique. 
 
 


